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Le dumping salarial est une réalité - la protection des salaires reste importante

Bern (ots) -

Le rapport de l'observatoire publié aujourd'hui par le SECO montre que le dumping salarial est une réalité en Suisse. Il en résulte
qu'à côté des effets positifs de la libre-circulation des personnes pour le développement économique et les assurances sociales, il
y a aussi des aspects négatifs pour le marché du travail. Pour Travail.Suisse, l'organisation faîtière indépendante des travailleurs et
travailleuses, il est clair que la protection des salaires et des conditions de travail sera une des tâches centrales que la politique
devra traiter ces prochains temps.

Le rapport de l'observatoire du SECO est relativement clair : la libre-circulation des personnes, en tant que partie des accords
bilatéraux avec l'UE, a apporté à la Suisse dans le passé une croissance économique positive et a stabilisé les assurances sociales
grâce à l'immigration de jeunes travailleurs bien qualifiés. Mais on constate que les étrangers établis peu qualifiés et que les
travailleurs et travailleuses avec une formation tertiaire sont exposés au dumping salarial même sur un plan général. Cela vient
confirmer ce que montrent les contrôles dans le cadre des mesures d'accompagnement, à savoir que le dumping salarial est une
réalité en Suisse. De plus, il existe le danger d'effets d'éviction sur le marché du travail par le biais des personnes ayant une
autorisation de séjour de courte durée et par les frontaliers. Avec les mesures d'accompagnement, il existe de solides instruments
pour la protection des salaires et des conditions de travail mais il s'agit aussi de les appliquer de façon conséquente et de les
améliorer pour qu'ils atteignent leur but.

La protection des salaires reste importante et doit être étendue

La protection des salaires et des conditions de travail sera centrale pour regagner la confiance de la population dans les accords
bilatéraux. « Il faut maintenant que la politique mette en place rapidement les bons aiguillages pour regagner la confiance des
travailleurs et des travailleuses », indique Gabriel Fischer, responsable du dossier de politique économique à Travail.Suisse. «
L'augmentation des amendes à 30'000 francs décidée pour lutter contre le dumping salarial doit être introduite immédiatement et
ne peut plus être repoussée à plus tard », explique Gabriel Fischer. En outre, le Conseil fédéral doit revenir avec les mesures
d'optimisation des mesures d'accompagnement qu'il avait placées dans un tiroir le 1er avril 2015. A moyen terme, il faut en plus
une facilitation de la déclaration de force obligatoire des conventions collectives de travail ; seulement avec un salaire minimum
clairement défini, la protection des salaires peut être appliquée avec efficacité.
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